AUTORISATION DE PRESENTATION PUBLIQUE

lautorisation de reproduire et/ou de diffuser les photographies
FEaliSEes PAr Ui @ wooooiie i
dans les conditions précisées ci-dessous :

m expositions publiques,

m présentation a des salons et concours, y compris le droit de
reproduction par les organisateurs pour la promotion de leur
manifestation, en particulier dans leur catalogue,

m dossiers de presse,

m galeries et forums de discussion photographique sur linternet,
parution dans le site www.si-senior.fr

m « book » personnel,

m édition d'un ouvrage

La présente autorisation est valable pour une durée de 3 ans a
compter de la date de signature et renouvelable par tacite recon-
duction.

Les éventuels commentaires, titres ou légendes accompagnant

la reproduction de ces photos ne devront pas porter atteinte a sa
réputation ou a sa vie privée. Le photographe nous autorise a faire
libre usage des photos qui nous seront remises, sous réserve du
respect de ses droits d'auteur et en particulier de la mention de
son nom.

Signature :

Signature du photographe :





